
Le salarié peut-il refuser une clause de fermeture possible du
service contractuellement prévue ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser une clause de fermeture du service, même si elle est proposée par l'employeur. Son accord

exprès est nécessaire pour que la clause soit valable, que ce soit lors de l'embauche ou par avenant ultérieur. Le

refus du salarié n'est pas une faute et ne peut entraîner ni sanction disciplinaire ni licenciement.

Si la clause est imposée sans l'accord du salarié, elle est inopposable et ne produit aucun effet. Toute modification du

contrat de travail, telle que l'ajout d'une clause de fermeture, doit respecter la procédure légale et être formalisée par

écrit avec l'accord des deux parties.

Définition

La clause de fermeture du service est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur se réserve le droit de

fermer temporairement tout ou partie de l'établissement, entraînant la suspension de l'exécution du contrat de

travail des salariés concernés. Cette clause vise généralement à permettre à l'employeur d'imposer des périodes

de congé collectif ou d'arrêter l'activité pour des motifs économiques, techniques ou organisationnels. Elle doit

être expressément prévue dans le contrat de travail ou dans un avenant accepté par le salarié.

Questions fréquentes

Comment doit être intégrée une clause de fermeture du service dans le contrat de travail ?

La clause de fermeture doit être expressément prévue dans le contrat de travail initial ou ajoutée par un avenant signé par les deux
parties. Elle ne peut être imposée unilatéralement après la signature du contrat initial. L'accord exprès du salarié est requis et la clause
doit préciser les modalités de mise en œuvre, notamment la durée, la période de prévenance et les conséquences sur la rémunération.

Qu'est-ce qu'une clause de fermeture du service dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Une clause de fermeture du service est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur se réserve le droit de fermer temporairement
tout ou partie de l'établissement, entraînant la suspension de l'exécution du contrat de travail des salariés concernés. Elle vise
généralement à permettre à l'employeur d'imposer des périodes de congé collectif ou d'arrêter l'activité pour des motifs économiques,
techniques ou organisationnels.

Que se passe-t-il si l'employeur impose une clause de fermeture sans l'accord du salarié ?

Si la clause est imposée sans l'accord du salarié, elle est inopposable et ne produit aucun effet. Toute clause contraire aux dispositions
légales est réputée non écrite. L'employeur ne peut exercer aucune mesure de rétorsion contre le salarié qui refuse cette modification de
son contrat de travail.

Un salarié peut-il refuser une clause de fermeture du service proposée par son employeur ?

Oui, le salarié peut refuser une clause de fermeture du service, même si elle est proposée par l'employeur. Son accord exprès est
nécessaire pour que la clause soit valable, que ce soit lors de l'embauche ou par avenant ultérieur. Le refus du salarié n'est pas une faute
et ne peut entraîner ni sanction disciplinaire ni licenciement.
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Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de fermeture doit respecter les dispositions du Code du travail luxembourgeois relatives à

la modification du contrat de travail et à la fixation des périodes de congé. Elle ne peut être imposée unilatéralement

après la signature du contrat initial. L'accord exprès du salarié est requis lors de l'intégration de la clause, que ce soit

à l'embauche ou ultérieurement par avenant. La clause doit préciser les modalités de mise en œuvre, notamment la

durée, la période de prévenance et les conséquences sur la rémunération et les congés payés. Toute clause

ambiguë ou trop générale est susceptible d'être déclarée nulle.

Modalités pratiques

Le salarié peut refuser la clause de fermeture lors de la négociation initiale du contrat de travail. Si la clause est

proposée après l'embauche, son acceptation nécessite un avenant signé par les deux parties. Le refus du salarié ne

constitue pas une faute et ne peut justifier une sanction disciplinaire ou un licenciement pour motif personnel. En cas

de refus, l'employeur peut soit renoncer à la clause, soit, s'il estime la modification indispensable, envisager une

procédure de modification substantielle du contrat, laquelle doit respecter la procédure prévue à l'article L.121-7 du

Code du travail. Si la clause est imposée sans accord du salarié, elle est inopposable à ce dernier et ne produit

aucun effet.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger la clause de fermeture de manière précise, en indiquant les périodes concernées, la

durée maximale de fermeture et les modalités de prévenance. L'employeur doit informer clairement le salarié de ses

droits et des conséquences de la clause. En pratique, la fermeture du service est souvent associée à la prise de

congés collectifs, lesquels doivent respecter la procédure de consultation de la délégation du personnel et

l'information individuelle des salariés. Les employeurs doivent éviter toute pression ou mesure de rétorsion en cas de

refus du salarié. La transparence et la négociation sont essentielles pour prévenir les litiges.

Cadre juridique

La validité et l'opposabilité d'une clause de fermeture du service sont encadrées par les articles L.121-1, L.121-7 et

L.233-10 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale rappelle que toute modification substantielle

du contrat de travail, telle que l'ajout d'une clause de fermeture, nécessite l'accord exprès du salarié. La fixation des

périodes de congé collectif doit respecter les articles L.233-10 et suivants, impliquant la consultation de la délégation

du personnel et l'information préalable des salariés. Toute clause contraire à ces dispositions est réputée non écrite.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10


L'employeur ne peut imposer une clause de fermeture du service sans l'accord exprès du salarié. Un refus ne constitue jamais une

faute et ne peut justifier une sanction ou un licenciement. Toute modification du contrat doit respecter la procédure légale et être

formalisée par écrit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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